
 
 

 
 
 
 
 
Service scolarité postbac 

 

Affaire suivie par : 

Sabine Dalous 

Tél : 01 39 20 37 71  

Mél : sabine.dalous@ac-versailles.fr 

 

29 rue du Maréchal Joffre 

78 000 Versailles 

 

Versailles, le 13 juin 2025 
 

Le Proviseur 
 

Aux 
 

Candidat(e)s admis(es) en classe préparatoire TSI 
 

 

Objet: inscription administrative. 
 

Madame, Monsieur, 
 

Une réunion d’informations destinée aux candidats admis en classe préparatoire TSI se tiendra le samedi 
28 juin à 9h30, salle 3-27, 29 rue du Maréchal Joffre VERSAILLES. 

Vous trouverez ci-joint une fiche de renseignements à nous retourner avec les pièces demandées 
impérativement selon le calendrier suivant: 

• Proposition d'admission acceptée définitivement entre le 2 juin et le 7 juillet inclus: du 1er au 11 
juillet à 12 heures (heure de Paris). 

• Proposition d'admission acceptée définitivement, ou avec des voeux en attente, entre le 8 juillet 
et le 17 août: du 21 au 22 août à 12 heures (heure de Paris). 

• Pour toute proposition d'admission acceptée à partir du 18 août: dans les plus brefs délais après 
l'acceptation. 

 
- soit par courrier à l’attention du secrétariat Post-Bac. 
- soit en dépôt dans la bannette mise à disposition à la loge du lycée, à l’attention du secrétariat Post-Bac, entre 

8h00 et 12h00 et entre 14h00 et 16h00 (ou dans la boîte aux lettres en dehors de ces horaires). 
- soit par mail à l’adresse figurant en en-tête (attention, pas d’envoi du certificat d’inscription si vous optez pour ce 

mode de retour). 

 

 Possibilité de remettre le dossier lors de la réunion si vous avez accepté votre proposition d’admission 
(définitivement ou pas) avant le 28 juin; vous nous adresserez alors la copie du relevé de notes du 
baccalauréat dès parution des résultats. 

 
Votre dossier devra être constitué des documents suivants: 

 Fiche de renseignements à compléter LISIBLEMENT (indiquer obligatoirement le n° de téléphone portable et 

l’adresse mail de l’élève dans la partie réservée à l’élève, pas ceux des responsables). 

 Notification d’attribution conditionnelle de bourse du CROUS 2025/2026 si vous êtes boursier(e). 

 Relevé de notes du baccalauréat, à télécharger depuis votre compte Cyclades, rubrique “mes documents”, 

seul document faisant foi (ATTENTION: pas de capture d’écran, voir modèle joint). Fournir la copie si bac 

étranger. 

NB: si remise du dossier avant le 4 juillet, à transmettre ultérieurement dès parution des résultats du bac. 

 Copie des bulletins de Première et de Terminale (sauf si déjà scolarisé(e) à Jules Ferry en 24/25). 

 Une petite enveloppe timbrée et libellée à votre adresse pour obtenir le certificat d’inscription (sauf si retour 

du dossier par mail). 

 
 

✓ Rentrée scolaire le lundi 1er septembre de 8h00 à 17h00, 29 rue du Maréchal Joffre (à verifier sur le site du 

lycée fin août). 

✓ Informations et modalités d’inscription obligatoire au service de restauration: cliquer ici   

✓ informations sur les possibilités d’hébergement: cliquer ici  

Dominique GOBETTI 

mailto:sabine.dalous@ac-versailles.fr
https://lyc-ferry-versailles.ac-versailles.fr/spip.php?rubrique103
https://lyc-ferry-versailles.ac-versailles.fr/spip.php?article93




Académie de VERSAILLES 
RNE établissement : 0782565P 
Année scolaire 2025/2026 : CPGE TSI 1ère année 

LYCEE JULES FERRY 
29 RUE DU MARECHAL JOFFRE  

78000 VERSAILLES 

 
FICHE DE RENSEIGNEMENTS A COMPLETER EN LETTRES CAPITALES 

 

IDENTITE DE L’ELEVE 
Nom : …………………………………………………………………………………………………  Prénom : ………………………………………………………. 
Né(e) le : ………………….… à ………………………………………………………………..…     Dept : …………………………………………………………….. 
Sexe (M ou F) :   ….        Nationalité : ……………………………………………………… Pays de naissance : …………………………………….….. 
Adresse personnelle de l’élève si différente du responsable légal : ………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

portable : …………………………………………………..   @Courriel : ………………………………………………………………………………………… 

SCOLARITÉ ANTERIEURE 

SPECIALITE SUIVIE EN TERMINALE :  ……………………………………………….            
LANGUE(S) VIVANTE(S) SUIVIE(S) EN TERMINALE : > ……………………….          > ……………………………. 
 

REPRÉSENTANT LÉGAL (A CONCTACTER EN PRIORITÉ : OUI       NON  )             LIEN :  
Nom : ………………………………………………………………………………            Prénom : ………………………………………………………………….... 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Code postal : …………………………………………                                          Commune (pays) : ……………………………………………………… 

dom.   ……………………………………………..                                         portable   ………………………………………………………………. 
@ courriel   ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Profession ou catégorie socio-professionnel (code) : …....               (voir la liste jointe pour déterminer le code correspondant à votre situation) 

J’accepte de communiquer mon adresse (postale et électronique) aux associations de parents d’élèves   OUI   

J’accepte de recevoir des SMS   OUI  

REPRÉSENTANT LÉGAL (A CONCTACTER EN PRIORITÉ : OUI       NON  )             LIEN :  
Nom : ………………………………………………………………………………            Prénom : ………………………………………………………………….... 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Code postal : …………………………………………                                          Commune (pays) : ……………………………………………………… 

 dom.   ……………………………………………..                                          portable   ………………………………………………………………. 
@ courriel   ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Profession ou catégorie socio-professionnel (code) : …....               (voir la liste jointe pour déterminer le code correspondant à votre situation) 

J’accepte de communiquer mon adresse (postale et électronique) aux associations de parents d’élèves   OUI □  

J’accepte de recevoir des SMS   OUI □ 

AUTRE RESPONSABLE OU PERSONNE A CONTACTER     
Nom :  ………………………………………………………………………….                 Prénom : ……………………………………………………………………. 

dom.   …………………………………………                                               portable   …………………………………….. 
@ courriel   ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

LANGUES VIVANTES EN TSI 1ère ANNEE (ANGLAIS OBLIGATOIRE EN LV1 OU LV2) 
L'inscription en LV2 est valable dès le 01/09/2025 et pour toute l’année scolaire 2025/2026. Aucun 

changement ou abandon ne sera autorisé durant cette période. □ J’ai pris connaissance de cette information 
 
LV1 :  
□ Anglais 
□ Allemand 
□ Espagnol 
  

 
LV2 (facultative) : 
□ Anglais 
□ Allemand 
□ Espagnol 
 

Date :                                                                             Signatures 

 Responsable légal Responsable légal Elève 



FICHE DE RENSEIGNEMENTS
Information sur le traitement de vos données personnelles

Les renseignements demandés sur cette fiche sont indispensables à l’établissement de votre enfant pour gérer sa scolarité et
pour vous contacter à tout moment, en particulier en cas d’urgence.

Ces informations sont également utiles à l’académie et au ministère pour mieux connaître les établissements et contribuer à
leur bon fonctionnement.

C’est  pourquoi  il  est  important  de  remplir  cette  fiche  avec  soin  et  de  signaler  dès  que  possible  à  l’établissement  tout
changement (coordonnées, situation familiale...).

Les  informations  que  vous  donnez  au  moyen  de  cette  fiche  sont  enregistrées  par  l’établissement  dans  l’application  SIECLE
(Système d'information pour les élèves des collèges, des lycées et pour les établissements).

Qu’est-ce que l’application SIECLE ?

Finalités et bases légales
SIECLE  est  un  traitement  de  données  à  caractère  personnel  mis  en  œuvre  par  le  ministre  de  l’éducation  nationale  et  de  la
jeunesse  :

• pour le contrôle de l'obligation d'instruction,  au titre d’une obligation légale  auquel l’établissement est soumis au
sens du c) de l’article 6 du règlement général (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016
sur la protection des données (RGPD)

• pour la gestion administrative, pédagogique et financière des élèves, des apprentis et des étudiants des collèges et
des lycées dans le cadre de l’exécution d’une mission d’intérêt public au sens du e) de l’article 6 du RGPD

Données traitées et durée de conservation
En vertu de l’article L113-12 du Code des Relations entre le Public et l’Administration (CRPA), les données vous concernant ainsi
que celles de votre enfant, déjà connues de l’Education Nationale, proviennent :

• pour l’entrée en 6ème, d’AFFELNET 6ème
• pour l’entrée au lycée, d’AFFELNET Lycée.

L’identifiant national élève est issu du RNIE (répertoire national des identifiants élèves).
Ces applications sont mises en œuvre par le ministère en charge de l'Éducation nationale.

Les données relatives aux étudiants entrant en section de technicien supérieur et en classes préparatoires aux grandes écoles
sont issues de l’application PARCOURSUP, mis en œuvre par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Les  données  fiscales  nécessaires  à  l’étude  des  demandes  de  bourse  sont  issues  du  système  d’information  de  la  direction
générale  des  finances  publiques,  en  application  du  II  de  l’article  114-8  du  CRPA.

L’ensemble des données est conservé jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an après la fin de la dernière année scolaire dans un
établissement du second degré.

Destinataires des données
Les personnels de l’établissement de votre enfant, ceux des services départementaux de l’Education Nationale et des services
académiques,  ceux  du  ministère  et  ceux  des  collectivités  territoriales  (commune,  département,  région)  peuvent  accéder  à
certaines  de  vos  données,  dans  la  limite  de  ce  qui  est  nécessaire  à  leurs  missions.

Quels sont vos droits et comment les exercer ?
Vous pouvez exercer vos droits  d’accès,  de rectification,  de limitation définis  par les  articles 15,  16 et  18 du RGPD, ainsi  que
ceux prévus à l’article 85 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés auprès du chef
d’établissement.
Pour l’exercice de votre droit d’opposition, défini par l’article 21 du RGPD, vous pouvez adresser votre demande au ministère,
par courriel, à cette adresse : dgesco.protection-donnees@education.gouv.fr.
Ce droit d’opposition ne s’applique pas pour la collecte et le traitement de données nécessaires aux fins de contrôle de
l’obligation d’instruction.
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Pour  exercer  vos  droits  ou  pour  toute  question  sur  le  traitement  de  vos  données,  vous  pouvez  contacter  le  délégué  à  la
protection des données du ministère :

• par courrier, à dpd@education.gouv.fr
• au moyen du formulaire de contact en ligne : http://www.education.gouv.fr/pid33441/nous-contacter.html#RGPD
• ou par courrier postal, à :          Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse

          À l'attention du délégué à la protection des données (DPD)
          110, rue de Grenelle
          75357 Paris Cedex 07

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés ou que le traitement n’est pas conforme aux
règles de protection des données, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique
et des libertés (CNIL) :

• au moyen du formulaire de contact en ligne : https://www.cnil.fr/fr/vous-souhaitez-contacter-la-cnil
• ou par courrier postal, à :           Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés

          3 Place de Fontenoy
          TSA 80715
          75357 PARIS CEDEX 07.

À l’occasion de ces démarches, il peut vous être demandé de communiquer d'autres informations permettant de prouver votre
identité, par exemple la photocopie d’un titre d’identité portant votre signature.

Pour en savoir plus sur SIECLE : www.education.gouv.fr/siecle

Merci de vous assurer de l’accord des autres personnes dont vous fournissez les coordonnées ci-après, et de les informer de
l’utilisation qui sera faite par l’établissement de leurs données personnelles.

Professions et catégories socio-professionnelles - Codes à reporter en page 3, « représentants légaux »
Code Libellé Code Libellé

AGRICULTEURS EXPLOITANTS OUVRIERS
10 Agriculteurs exploitants 62 Ouvriers qualifiés de type industriel

ARTISANS, COMMERCANTS ET CHEFS D’ENTREPRISE 63 Ouvriers qualifiés de type artisanal
21 Artisans 64 Chauffeurs

22 Commerçants et assimilés 65
Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du
transport

23 Chefs d’entreprise de 10 salariés ou plus 67 Ouvriers non qualifiés de type industriel
CADRES ET PROFESSIONS INTELLECTUELLES 68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal

31 Professions libérales 69 Ouvriers agricoles
33 Cadres de la fonction publique RETRAITES
34 Professeurs, professions scientifiques 71 Retraités agriculteurs exploitants
35 Professions de l’information, des arts et des spectacles 72 Retraités artisans, commerçants, chefs d’entreprise
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprise 74 Anciens cadres
38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprise 75 Anciennes professions intermédiaires

PROFESSIONS INTERMEDIAIRES 77 Anciens employés
42 Professeurs des écoles, instituteurs et assimilés 78 Anciens ouvriers
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social PERSONNES SANS ACTIVITE PROFESSIONNELLE
44 Clergé, religieux 81 Chômeurs n’ayant jamais travaillé

45
Professions intermédiaires administratives de la fonction
publique

83 Militaires du contingent

46
Professions intermédiaires administratives commerciales en
entreprise

84 Elèves, étudiants

47 Techniciens 85
Personnes sans activité professionnelle < 60 ans (sauf
retraités)

48 Contremaîtres, agents de maîtrise 86 Personnes sans activité professionnelle >= 60 ans (sauf
retraités)

EMPLOYES

52 Employés civils et agents de service de la fonction publique

53 Policiers et militaires
54 Employés administratifs d’entreprise
55 Employés de commerce
56 Personnels des services directs aux particuliers
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